
Dérogation espèces protégées : les 
attentes des services instructeurs

Formation des Bureaux d’étude en Corse – 17 novembre 2022



Le cadre réglementaire



Le Code de l’environnement est 
un « patchwork » de lois de 
provenances diverses : droit 

international et français, public 
et privé… formant une branche 

juridique à part entière.

4 grands principes de base

Le principe de précaution (défini à l’occasion du Sommet de la Terre 
de 1992 à Rio). « Ne pas attendre la catastrophe pour agir »

Le principe de pollueur-payeur

Le principe d’action préventive et de correction : trouver les 
meilleures solutions pour réparer une atteinte portée à 
l’environnement, avec un coût économique respectable.

Le principe de participation du public : tous les citoyens sont invités à 
contribuer à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité 
française, et pour cela avoir accès aux informations (données relatives 
aux risques et aux projets pouvant avoir un impact notable sur 
l’Environnement)



1. Dispositions communes : Principes généraux, Information et participation des 
citoyens, Institutions, Associations de protection et collectivités, dispositions 
financières

2. Milieux physiques : Eau et milieu aquatique, Air et atmosphère

3. Espaces naturels : Littoral, Parcs et réserves, Sites et Paysages, Accès à la nature, 
Trames verte et bleue

4. Faune et flore : Protection et gestion

5. Prévention des pollutions, des risques, et des nuisances (Réglementation ICPE)

6. Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis et 
Futuna, dans les terres australes et antarctiques françaises et à Mayotte,

7. Protection de l'environnement en Antarctique.

Pour chaque livre,

→ Une partie législative (article en L.XXX) = « esprit » de la loi = grands principes

→ Une partie réglementaire (articles en R.XXX)  = « le mode d’emploi »



Actu-environnement

Livre I :  Evaluation environnementale & 
participation du public
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L’évaluation 
environnementale
L122-1 et suivant du code 
de l’Environnement 

• Outil d'intégration des considérations en
matière d'environnement

• Outil d’information du public et d’aide à la 
décision pour le service instructeur ou la maitrise
d’ouvrage

• Démarche qui prend en compte toutes les 
dimensions environnementales ;

• Permet d'ajuster les choix au regard des 
incidences potentielles d’un projet
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L’évaluation environnementale

• Des documents de planification, plans, schémas,
programmes = évaluation environnementale stratégique (EES)
→ liste codifiée au R122-17 CE

• Des projets = Etude d’impact (EI) ou cas par cas → tableau
annexé à l’article R122-2 CE
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000
006074220/LEGISCTA000006108640/2022-09-13/

Cas par cas : soumission ou non à EI selon si le projet est
susceptibles d’avoir des incidences notables sur
l’environnement, en function de ses dimensions (seuils), de sa
localisation, des, enjeux, des impacts cumulés …

! Rubrique 47b – seuil des 0,5 Ha pour tout projet avec
déboisement, même nous soumis à autorisation de
défrichement

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006108640/2022-09-13/


Livre II :  Eau et 
Milieu Aquatique



Le dossier loi sur l’eau

▪ 2 régimes : Déclaration et Autorisation 

▪ Selon des seuils précisés dans l’article R214-1 CE 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/

▪ Pour les projets en dessous de ces seuils, les travaux
peuvent être réalisés sans en informer l’administration
(au titre de la loi sur l’eau)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/


Livre III & IV :  
Espaces naturels, 
Faune et flore



Le contexte
réglementaire

Niveau national :
La loi de 1976 sur la protection de la nature

Loi du 8 août 2016 relative à la reconquête de la biodiversité



L’évaluation des 
incidences Natura 2000

• En France: Liste d’activités (projets, plans,
programmes) soumises à ce régime = activité
susceptibles d’affecter de façon notable les habitats
naturels et les espèces d’un site N2000 – R414-19 CE

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT0000060742
20/LEGISCTA000006188810/#LEGISCTA000022090322

• Il s'agit d'une étude d'impact spécifique aux objectifs
Natura 2000.

Pour les projets en site N2000, ou susceptibles d‘avoir des impacts, même indirects sur les espèces et habitats ayant
justifié le classement du site

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006188810/#LEGISCTA000022090322


La dérogation 
espèces protégées 

Définie par les R.411-1 et 2 du Code de 
l’environnement
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT00
0006074220/LEGISCTA000006143745?isSuggest=true&ancho
r=LEGISCTA000022495755#LEGISCTA000022495755

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006143745?isSuggest=true&anchor=LEGISCTA000022495755#LEGISCTA000022495755


Annexe : 
Textes cadres

Les demandes de dérogation sont cadrées par un certain nombre de texte du Code de l'environnement et des décrets 
d'application :

• articles L. 411-1 à 3 du Code de l'Environnement;

• arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de 
l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

• arrêté du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction 
des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et 
de flore sauvages protégées ;

• décret n° 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune et de la 
flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel ;

• l’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de 
capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour certaines 
opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

• l’arrêté du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de 
destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain par les préfets ;

• l’arrêté du 13 février 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à l’interdiction de 
destruction de spécimens de certaines espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour 
assurer la sécurité aérienne ;

• Arrêté du 6 février 2017 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du 
code de l'environnement pour tenir compte de la procédure nouvelle d'autorisation environnementale

• Arrêté du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du 
code de l'environnement



Livre V : Prévention 
des risques, 
pollutions et 
nuisances



Réglementation ICPE 
(Installation Classée Pour 
l’Environnement)

• Terme générique regroupant les installations 
industrielles et agricoles susceptibles de provoquer des 
nuisances sur  l'environnement, la santé, la sécurité

• Réglementation avec un texte pour l’ensemble des 
impacts sur eaux, air, sols, déchets, bruit, etc. et les 
obligations pour en limiter les conséquences. 



PROJET

Infrastructure
Ouvrage
Travaux

Aménagement

Code de 
l’Environnement

Evaluation environnementale
Cas par Cas ou EI

Loi sur l’eau 
Déclaration ou Autorisation

Dérogation Espèce protégées

Etude d’incidences N2000

ICPE 

Déclaration, Enregistrement ou Autorisation

Procédure site classé



Lien avec le 
code de 
l’urbanisme ?



Un principe général d’indépendance des législations

→ Pas d’obligation de dépôt simultané des demandes 
d’autorisation environnementale et de la demande au titre de 

l’urbanisme. 

MAIS : l’autorisation d'urbanisme donne un droit à construire. 
Ne dispense pas de respecter les autres législations avant de 

commencer les travaux (L425-6 à 17 CU)
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075

/LEGISCTA000006175692/#LEGISCTA000006175692

L425-15 : DEP nécessaire avant d’attaquer les travaux (ou 
démonstration d’un impact résiduel négligeable !)

+ obligation de joindre la décision cas par cas au demande 
de PC ou PA depuis 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000006175692/#LEGISCTA000006175692


Et le code forestier ?
Défrichement = toute opération volontaire ayant pour effet de 
mettre fin à sa destination forestière d’un terrain [...].

La disparition d’un boisement ne fait pas disparaître la destination 
forestière du terrain, qui reste soumis aux dispositions du code 
forestier

Autorisation de défrichement = Seule autorisation obligatoire 
préalablement pour délivrer une autorisation d’urbanisme

Article L341-1 et 341-2 CF

• Autorisation de défrichement nécessaire dès lors qu’on
intervient sur une forêt

• Sont considérés comme des opérations de « déboisement” , 
une suppression de végétation boisée non soumise à 
autorisation de défrichement :

✓ Intervention sur des boisements de moins 30 ans

✓ Mise en valeur agricole sur des terrains envahis par la 
végétation spontanée, 

✓ suppression de landes et maquis

✓ Intervention sur un massif forestier dont la surface totale
est inférieure à 2,25 Ha

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247340
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247340


PROJET

Infrastructure
Ouvrage
Travaux

Aménagement

Code de l’urbanisme 

(« droit à construire »)

Permis de construire

Permis d’aménager

Code de 
l’Environnement

Code du 
patrimoine

Code forestier

Autorisation de 
défrichement

Evaluation environnementale
Cas par Cas ou EI

Loi sur l’eau 
Déclaration ou Autorisation

Dérogation Espèce protégées

Etude d’incidences N2000

ICPE 

Déclaration, Enregistrement ou Autorisation

Procédure site classé



Quelle que soit la procédure, on attend :

▪ Une description détaillée du projet et de ses emprises 

▪ Un état initial de l’environnement avec un zoom sur le ou les volets concernés : Eau, Paysage, Biodiversité, etc.  
(notion d’étude « proportionnée »)

▪ Une analyse des impacts potentiels

▪ Une proposition de mesures selon la logique éviter > réduire  

▪ Une analyse des impacts résiduels

▪ Une compensation des impacts résiduels

▪ Un suivi des impacts et des mesures



Procédures réglementaires incluant un EI faune et flore

L’évaluation environnementale

(art. R122-5 du code de 
l'environnement)

L'évaluation des incidences sur les sites 
Natura 2000

(art. R414-23 du code de 
l'environnement)

La procédure de dérogation relative 
aux espèces protégées 

(art. L.411-1 et L.411-2 et R.411-1 et 
suivants du code de l’environnement)12/12/2022



Le système des Listes d’espèces

Listes limitatives d’espèces protégées établies par le ministre chargé de la 
protection de la nature  (articles R.411-1 à R.411-3 CE)

Listes évolutives et complétées par des listes régionales

Un régime général d'interdiction avec une protection stricte des espèces 

Protection totale ou partielle (capture et destruction autorisées dans certains cas, 
individus protégés mais pas leur habitat, protection par période, etc.)
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Les listes espèces faune

Arrêté du 08 décembre 1988 fixant
la liste des espèces de poissons
protégées sur l'ensemble du 
territoire national,

8 déc. 1988

-Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste
des insectes protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur
protection,

23 avr. 2007

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste
des mammifères terrestres protégés 
sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection,

23 avr. 2007

-Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste
des mollusques protégés sur 
l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection,

23 avr. 2007

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la 
liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection.

29 oct. 2009

Arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste
des mammifères marins protégés sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection

1 juil. 2011

Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la 
liste des amphibiens et des reptiles 
représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur 
l'ensemble du territoire national et 
les modalités de leur protection

8 janv. 2021



Les listes 
espèces Flore

12/12/2022

20 janv.

Arrêté modifié du 20 janvier
1982 relatif à la liste des 
espèces végétales protégées 
sur l'ensemble du territoire,

1982

Arrêté du 24 juin 1986 relatif à la 
liste des espèces végétales
protégées en région Corse 
complétant la liste nationale,

1986

Arrêté du 19 juillet 1988 relatif
à la liste des espèces végétales
marines protégées

1988



La protection des 
habitats d’espèces

Les sites de reproduction et les aires de repos

= l'ensemble des éléments physiques et
biologiques réputés nécessaires à la reproduction
ou au repos des animaux de cette espèce

Les interdictions s'appliquent aussi longtemps que
ces sites sont utilisés ou utilisables au cours des
cycles successifs de reproduction ou de repos et
pour autant que la destruction, l'altération ou la
dégradation remette en cause le bon
accomplissement de ces cycles biologiques

Pour la flore : « Toutefois, les interdictions ne sont
pas applicables aux opérations d'exploitation
courante des fonds ruraux sur les parcelles
habituellement cultivées. »





Les attentes 
des services 
instructeurs 



https://www.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_esp_protegees_amenagement
s_29-06-2012.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/eviter-reduire-et-compenser-
impacts-sur-lenvironnement

https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_esp_protegees_amenagements_29-06-2012.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/eviter-reduire-et-compenser-impacts-sur-lenvironnement


Etablir l’état initial



Les éléments attendus

https://www.ecologie.gouv.fr/eviter-reduire-et-compenser-
impacts-sur-lenvironnement

https://www.ecologie.gouv.fr/eviter-reduire-et-compenser-impacts-sur-lenvironnement


1. Contexte écologique, Enquêtes et recherche de données naturalistes et
Identification des stations d’espèces protégées ou patrimoniales avérées et
potentielles à partir de la bibliographie.

Les éléments attendus



LES OUTILS
CARTOGRAPHIQUES

https://georchestra.ac-corse.fr/mapstore/#/

https://georchestra.ac-corse.fr/mapstore/#/
https://openobs.mnhn.fr/
https://apps.sentinel-hub.com/sentinel-playground/


Les acteurs et organismes référents



En premier lieu, replacer le projet au 
sein des zonages environnementaux



Quels enjeux prendre 
en compte hors zonage 
ou bases de données ?

• Biodiversité & Paysage « ordinaires »

• Absence de zonage ne signifie pas
absence d’enjeux !

• Intervention dans un milieu naturel →
Seules des prospections de terrains
permettent d’identifier les habitats
naturels et les enjeux potentiels

• Travail sur fiches techniques avec les
organismes référents.



1. Enquêtes, recherche de données naturalistes et Identification des stations
d’espèces protégées ou patrimoniales avérées et potentielles à partir de la
bibliographie.

2. Cartographie des habitats (typologie, delimitation et état de conservation)

Les éléments attendus



PROSPECTIONS 
DE TERRAIN

❑ sur tous les groupes d'espèces 

❑ sur un cycle biologique complet, si ce 

n’est pas le cas, ça doit être justifié 

❑ En précisant :

✓ Qualification des intervenants

✓ Dates, conditions d'observation

✓ Méthodologies, protocoles et 

limites d'observation
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1. Enquêtes, recherche de données naturalistes et Identification des stations
d’espèces protégées ou patrimoniales avérées et potentielles à partir de la
bibliographie.

2. Cartographie des habitats (typologie, delimitation et état de conservation),

3. Inventaires de la flore associée - Cartographie précise des stations d’espèces
protégées ET patrimoniales

Les éléments attendus





1. Enquêtes, recherche de données naturalistes et Identification des stations
d’espèces protégées ou patrimoniales avérées et potentielles à partir de la
bibliographie.

2. Cartographie des habitats (typologie, delimitation et état de conservation),

3. Inventaires de la flore associée - Cartographie précise des stations d’espèces
protégées ET patrimoniales.

4. Faune : Cartographie des habitats de repos et reproduction potentiels + axes
de déplacements principaux et des zones d’alimentation stratégiques, plus
important que les simples contacts d’individus !

Les éléments attendus



• Présence / absence,

• Utilisation du milieu (reproduction,

repos, corridors),









Le cas particulier de la 
Tortue d’Hermann

Les modalités de prise en compte de la TH sont
précisées dans une note en cours de finalisation qui 
sera diffusée sur le site de la DREAL.



Le pré-diagnostic 
écologique

• Consultation des données historiques de présence des espèces
cibles (bases de données disponibles et organismes référents) à la
fois sur l’emprise du projet et une zone tampon à définir.

• identification des habitats naturels présents et de la connectivité
du site avec les milieux naturels attenants à ce dernier (analyse carto
+ ortophotos).

• Une visite de terrain d’au moins une journée en période
favorable (période optimale : de 9h à 13h, du 1er avril au 15 juin)

! Être attentifs aux indices de présence des espèces cibles observés
lors de la visite de terrain (individus observés, nids, pontes
prédatées, traces de passage, déjections, cadavres, etc.)



Le diagnostic 
succinct

En plus des éléments du pré-diagnostic,

• prospections à vue de façon homogène sur l’ensemble du site,
sans marquage des animaux (indice horaire), pendant la période
d’activité des tortues avec un effort minimal de 1 heure par hectare
et par observateur pour un milieu favorable.

Si les prospections sont faites à des périodes, des heures moins
favorables, ou sur des milieux fermés il faut au moins doubler
l’effort.

• Une évaluation de la potentialité des habitats devra être produite
sous la forme d’une carte des végétations et d’une analyse des
continuités écologiques.



Le diagnostic 
approfondi

• Il doit permettre une estimation précise des effectifs de Tortue
d’Hermann sur la zone impactée et préciser la nature et la qualité
des habitats présents sur le site et sur la zone tampon définie.

• L’évaluation de l’effectif doit être effectuée selon un protocole de
capture-marquage-recapture (CMR) avec un marquage temporaire.

! Autorisation nécessaire

• Le temps consacré à l’estimation des effectifs dépend de la
surface du site à prospecter (qui doit intégrer la surface soumise au
projet mais également ses alentours). minimum 2 h par hectare et
par observateur à répartir en un minimum de 4 passages entre le
1er avril et le 15 juin (note en cours de finalisation pour valider ces
pressions d’inventaire)

Exemple : un minimum de 10 heures par tranche de 5 ha, par
observateur (4 passages de 2h30).

• Si une autre méthode d’inventaire est utilisée, il faut justifier
cette adaptation, et respecter les conditions (pressions et périodes).
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1. Enquêtes, recherche de données naturalistes et Identification des stations
d’espèces protégées ou patrimoniales avérées et potentielles à partir de la
bibliographie.

2. Cartographie des habitats (typologie, delimitation et état de conservation),

3. Inventaires de la flore associée - Cartographie précise des stations d’espèces
protégées ET patrimoniales.

4. Faune : Cartographie des habitats de repos et reproduction potentiels + axes de
déplacements principaux et des zones d’alimentation stratégiques.

5. Hierarchisation : Bioévaluation (statuts, rareté, menaces) + notion d’effectifs

Les éléments attendus



À partir des listes espèces

1. Le statut d'espèces protégées au titre des articles L411-1 et 2 du Code 
de l'Environnement

2. Le statut « listes rouges » (Livres rouges de l'UICN). L'UICN constitue 
l'inventaire mondial le plus complet de l'état de conservation global des 
espèces végétales et animales.

3. Le statut "d'espèce déterminante"  Znieff, ou « d'espèce prioritaire » pour 
le réseau N2000. .

4. Enfin, ne pas oublier de citer les Plan Nationaux d'Actions en faveur
d’une ou d’un groupe d'espèces impacté.

https://uicn.fr/liste-rouge-france

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-
des-especes-menacees#e6

https://uicn.fr/liste-rouge-france
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees#e6


POUR LA FLORE DE CORSE
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1. Enquêtes, recherche de données naturalistes et Identification des stations
d’espèces protégées ou patrimoniales avérées et potentielles à partir de la
bibliographie.

2. Cartographie des habitats (typologie, delimitation et état de conservation),

3. Inventaires de la flore associée - Cartographie précise des stations d’espèces
protégées ET patrimoniales.

4. Faune : Cartographie des habitats de repos et reproduction potentiels + axes de
déplacements principaux et des zones d’alimentation stratégiques.

5. Hierarchisation : Bioévaluation (statuts, rareté, menaces) + notion d’effectifs

Pour chacun des points : préciser la méthode utilisée pour le site inventorié

Les éléments attendus



! Pas de copier/coller d’un 
dossier à l’autre

La méthode utilisée doit être
décrite précisement pour le site 

d’étude concerné (transects, 
durée, etc.)

Indiquer les éventuelles
difficultés rencontrées et/ou

adaptation de protocole



Ne pas oublier 

• Le calendrier des passages

• La durée / les horaires

• Les conditions météorologiques

• Le nom et la qualification des 
intervenants

• Si les inventaires ne couvrent pas 
un cycle biologique complet, ceci 
doit être largement justifié



Bilan Etat 
initial

• Suffisance des aires d’études (immédiate, rapprochée, 
éloignée) pour caractériser les enjeux concernant les espèces 
protégées – incluses ou non dans le dossier ? 

• Exhaustivité et pertinence des sources bibliographiques 
utilisées, des acteurs et des bases de données interrogées ? 

• Suffisance des inventaires : pertinence du calendrier, de la 
pression d’échantillonnage (notamment pour les espèces à 
enjeux et potentielles sur le site avec faible détectabilité), des 
conditions météorologiques et des méthodologies de 
prospection employées sur les périmètres d’études ?

• Prise en compte des continuités écologiques ?

• Hiérarchisation

• Cartographie



Une obligation 
réglementaire 
depuis juin 2018

Les données acquises dans le cadre des projets doivent être versées au format 
SINP sur l’outil dépobio. Le récépissé de dépôt de ces données doit être fourni 

à la DREAL en même temps que le dépôt du dossier !



Evaluer les impacts



EVALUER LES IMPACTS POTENTIELS DU PROJET
Q

u
a
n
ti
fi

e
r 

• Superficie

• Durée

• Intensité

Q
u
a
li
fi

e
r

• Nature 

• Direct / Indirect

• Temporaire / 
permanent

• Cumulé 

H
ie

ra
rc

h
is

e
r • Importance de 

l’impact vis-à-vis 
des enjeux ? 

• Vulnérabilité 
des milieux

• Capacité de 
résilience

L’évaluation des enjeux et des impacts doivent considérer non seulement les espèces 
(pas uniquement protégées !), mais aussi les habitats et les fonctions écologiques. 



QUELS IMPACTS DIRECTS ?

▪ Destruction directe d’individus de faune ou de 
flore

▪ Dérangement/perturbation des espèces

▪ Destruction/dégradation des habitats naturels
et habitats d’espèces

▪ Pollution des eaux, des sols, de l’air



LES ATTENTES

▪

▪
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QUELS IMPACTS 
INDIRECTS ?

▪ Fragmentation des habitats lié au projet
ou ses aménagements connexes

▪ Rupture de continuités écologiques
(corridors de chasse, micro-trames vertes
& bleues, etc.)

▪ Dégradations et dérangement liés à une
augmentation de fréquentation en phase 
d’exploitation

▪ Concurrence (taille des domaines vitaux)



LES ATTENTES

▪

▪

▪



Impacts en phase 
exploitation souvent 
oubliés 

Exemple pour les 
routes



LES ATTENTES

▪

▪

▪

▪





LES ATTENTES
▪

▪

▪

▪

▪

▪



Séquence ERC-A-S !





Sequence ERC

Pour toutes les mesures, le dossier doit
préciser :

• les protocoles de mise en œuvre des
mesures (calendrier, méthodes, matériel,
localisation, etc.),

• Les objectifs de performance : indicateurs
de suivis !

• La pertinence, la faisabilité technique et
l’efficacité des mesures proposées dans le
dossier : Retour d’expérience ?

→ Besoin de se ternir informés des avancées
sur les mesures de génie écologiques



Evitement

• Évitement d’opportunité (ne pas faire)

• Évitement géographique (choix de site, emprise projet)

• Ou évitement technique (choix des dispositifs utilisés).

! Confusion fréquente entre mesure E et R → se référer au guide
Thema 2018

Une même mesure peut être classée dans la catégorie des
mesures « d’évitement » ou des mesures de « réduction », en
fonction de son efficacité à supprimer totalement – ou pas – un
impact.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_pour_la_mise_en_oeuvre
_de_l%27%C3%A9vitement.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_pour_la_mise_en_oeuvre_de_l%27%C3%A9vitement.pdf


Mesures d’évitement
• Bien différencier évitement et variantes 

• Technique et/ou temporel



Mesures de 
réduction

Très souvent : Copier/coller d’un dossier à l’autre…

Les mesures définies dans le dossier doivent être
décrites de manière opérationnelle

« l’emprise du chantier sera réduite au minimum » « le
maximum d’arbres sera conservé »

→ Mesures trop générales, impossibles à définir :
besoin de données chiffrées, de cartes, photos
d’identification, et d’une description de la mise en
œuvre pratique



ATTENTES

Des mesures opérationnelles et compréhensibles, à la fois 
pour les services instructeurs mais surtout pour les 
entreprises intervenantes

Des cartographies des mesures

Des mesures documentées avec retours d’expérience

Une mise en œuvre effective des mesures et un vrai 
contrôle sur le chantier (cf. partie suivi)

Une mise en œuvre qui doit devenir automatique dans le 
temps, notamment pour l’entretien 



DÉFINIR L’IMPACT RÉSIDUEL

▪ Besoin d’explications claires sur les qualificatifs en matière d'impacts (faible, très faible, etc.)

▪ Basées sur éléments factuels : pour chaque espèce de l'état initial, le cerfa doit inclure l 'espèce si le 
projet impacte des spécimens et/ou des habitats de reproduction ou de repose (dont hivernage !)

▪ Que l'espèce soit commune n'a pas d'importance, si on en détruit des spécimens, besoin d’une DEP ! 

▪ Pour les habitats ça peut être plus subtil mais globalement on recommande d'inclure l’espèce dès lors 
qu’un habitat de repos ou reproduction est impacté.

▪ Les CERFAs doivent inclure les espèces protégées présentes ou potentielles susceptibles d'être 
affectées, même faiblement, par le projet, d'une part dans un objectif de transparence et d'autre part 
de sécurité juridique.

▪ Les impacts résiduels sur la biodiversité « ordinaire » ne doivent pas être oubliés

▪ Dès lors que la procédure de DEP est déclenchée sur la base d'une analyse des enjeux , rien ne sert
ensuite d'économiser les espèces concernées dans la demande.





Il revient au maître d'ouvrage de qualifier de 
significatifs ou non les impacts résiduels, au 

regard des règles propres à chaque 
réglementation.

Il revient à l'autorité administrative attribuant 
l'autorisation (préfet) ou la dérogation d'évaluer 

la qualité de cette analyse et la fiabilité de la 
conclusion pendant l’instruction (phase de 

complétude), en s'appuyant en tant que de 
besoin sur les avis des services 

compétents/organismes référents.



Les conditions d’obtention



La raison 
impérative 
d’intérêt public 
majeur

Première condition à vérifier !

Même si l’intérêt public d’un projet parait 
acquis, il reste néanmoins à argumenter son 
caractère impératif dans le dossier

À mettre en balance avec les enjeux écologiques 
et les différentes variantes étudiées



L’absence d’autres 
variantes 
satisfaisantes

• Ne pas oublier d’analyser la 
variante « ne rien faire » 

• Analyse de variantes très souvent 
manquante. A argumenter même 
si le porteur de projet n’a pas le 
choix du foncier (PLU ? )

• Etudier également des variantes 
techniques.



LA COMPENSATION
Les mesures compensatoires ont pour objet d'apporter une 
contrepartie aux incidences négatives résiduelles notables, 

directes ou indirectes, du projet sur l'environnement qui n’ont 
pu être évitées ou suffisamment réduites. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Approche_standardis%C3%A9

e_dimensionnement_compensation_%C3%A9cologique.pdf

Principes :

Additionnalité : Les mesures compensatoires visent un bilan neutre
écologique, voire une amélioration globale de la valeur écologique d’un site
et de ses environs pour répondre à l’objectif de « pas de perte nette ».

Pérennité : la vocation écologique des terrains supports de la compensation
doit être durable (maîtrise foncière, gestion, suivi dans le temps, protection
réglementaire) et contribuer au maintien du bon état écologique des
espèces impactées.

Faisabilité technique et foncière : les mesures doivent être réalisables sur le
plan foncier, financier, technique et scientifique.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Approche_standardis%C3%A9e_dimensionnement_compensation_%C3%A9cologique.pdf


Les attentes
• Un EI du site, avec description des habitats naturels (au

moins prédiagnostic)

• Le cas échéant, une analyse des couts de libération

• Une description opérationnelle des mesures de gestion
permettant d’apporter une plus-value écologique

• Les moyens de pérennisation (maitrise foncière ?
Contrat ORE ? Etc.)

!!! Anticipation



Les 
questions à 

se poser

• Est-ce que le dimensionnement de la compensation proposé est 
cohérent ?

• méthodologie (protocoles de mises en oeuvre, objectifs de 
performance, indicateurs de suivis, etc.) ?

• Pertinence (équivalence écologique / géographique)

• faisabilité, efficacité, pérennité, suffisance des mesures proposées 
comme contrepartie aux incidences négatives notables, directes ou 
indirectes du projet ?

• « sécurisation » proposée : maîtrise foncière (pour le terrestre), 
contrat d’obligation réelle environnementale (ORE), convention ? 
Quel opérateur ciblé ?

• La loi pour la reconquête de la biodiversité de 2016 a imposé une 
obligation de résultats (auparavant ce n’était qu’une obligation de 
moyens). Besoin de définir des indicateurs de suivi et leur état 0

https://erc-biodiversite.ofb.fr/erc/compenser/definition-0

https://erc-biodiversite.ofb.fr/erc/compenser/definition-0


Les mesures 
d’Accompagnement & de suivi

Différencier suivi du chantier, et le suivi des mesures de compensation

Phase chantier : 

• Compte rendu des suivis de chantier : doit préciser les lieux et dates, les 
zones concernées, les mesures mises en œuvre, avec reportage 
photographique 

• A la fin des travaux : Rédaction d’une note globale globale récapitulant 
l’ensemble de la mission écologique et d’une évaluation de la prise en 
compte des enjeu.

• Transmission et présentation de la note globale auprès des autorités 
concernées (DREAL Corse) 

Phase pérenne

• Suivi écologique, en général sur 30 ans, du site de compensation (et des 
zones évitées sur le chantier !)

• Préciser les méthodes et indicateurs de suivi mesurés 

• A chaque session de suivi, une analyse de l’évolution du site est attendue, 
et une adaptation des mesures si nécessaire

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf





Une fois le 
dossier complet .. 

L’instruction



Déroulé de la procédure de dérogation

Dépôt par le pétitionnaire d’un dossier de demande de 
dérogation 

(inclus ou non dans une Autorisation Environnementale unique)

Réception du dossier par l’autorité administrative 
DREAL / DDT/ DMLC

Analyse de forme et de fond

Avis réglementaire requis
Rédaction d’une note de synthèse

Consultation des experts locaux 
(CBNC si flore, CSRPN si dossier de 

compétence CNPN, etc.)



Déroulé de la procédure de dérogation

Saisine du CNPN par le Préfet

• Si présence d’au moins une espèce de la liste établie par
l’arrêté du 6 janvier 2020 (R411-13-1 CE) ou d’une espèce
de compétence ministérielle (R411-8-1)

• Si le projet conserve au moins 2 régions
• Sur initiative du préfet

Avis réglementaire requis

Saisine du CSRPN dans tous les autres cas

Avis rendu dans un délai de 2 mois
Au-delà – réputé tacitement favorable



Déroulé de la procédure de dérogation
Avis du CNPN

AVIS FAVORABLE OU 
FAVORABLE AVEC RESERVES

Avis du CSRPN

AVIS DEFAVORABLE

Présence d’une espèce de 
compétence ministérielle ?

Avis CONFORME du ministre sur 
saisine du Préfet

Décision du préfet : Arrêté d’autorisation ou de refus du projet

OUI

NON

Notification au pétitionnaire et publication au recueil des actes administratif





Merci pour votre attention !


